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Des projets de logements 
ralentis 

Au troisième trimestre 2017, le 
nombre de logements autorisés 
en Picardie a diminué de 762 
par rapport au 2ème trimestre de 
l’année (-9,1%). Au plan natio-
nal, le nombre de projets conti-
nue à progresser (+9,7%). Ce 
repli est essentiellement impu-
table à la diminution des autori-
sations de logements collectifs. 
Si ce résultat n’empêche pas 
d’avoir une croissance de 8,8% 
des logements autorisés sur un 
an dans la région, ce ralentis-
sement est un avertissement à 
un moment où la politique de 
Macron oblige le secteur HLM, 
opérateur important de la cons-
truction neuve, à réduire ses 
investissements. 

 

Le chiffre du mois 

1446. C’est le nombre de 
personnes redevables de l’Impôt 
de Solidarité sur la Fortune 
(ISF) en 2016 dans les 7 plus 
grandes villes de Picardie, 
Amiens, Abbeville, Beauvais, 
Compiègne, Saint-Quentin, 
Laon et Soissons. Mais ce chif-
fre ne représente qu’un peu plus 
de la moitié des assujettis à 
l’ISF en Picardie. En effet, on en 
compte aussi en milieu rural, 
notamment, de riches agri-
culteurs. Avant sa suppression 
par Macron, l’ISF avait déjà été 
remis en cause en 2011 par 
Sarkozy, en augmentant des 
deux tiers le seuil du patrimoine 
conduisant à être imposé (1,3 
million d’€ depuis 2013). En Pi-
cardie, le nombre de personnes 
imposables des 7 grandes villes 
picardes était alors passé de 
2711 en 2010 à 1370 en 2011. 
Cela n’a pas empêché ce nom-
bre de progresser à nouveau de 
5,6 % entre 2011 et 2016 et le 
patrimoine moyen assujetti de 
9,3 % pour une inflation de 
2,7 % sur la période ! 

Nouveau recul de l’apprentissage 

Il est temps de réorienter les crédits vers les lycées qui offrent une meil-
leure réussite aux examens et une aussi bonne insertion professionnelle 

En Picardie, plus l’État et le Conseil régional donnent de l’argent aux struc-
tures patronales que sont les Centres de formations des apprentis (CFA), 
moins on compte d’apprentis ! 
Fin 2016, les CFA accueillaient dans la région 10996 apprentis, soit une 
baisse de 0,3% par rapport à 2015, après déjà un recul de 1,9% en 2014. 
En vérité, cela fait 11 ans que ce chiffre diminue. En 2016, seules 4 autres 
des 22 ex-régions de métropole connaissent pareille évolution, alors qu’au 
plan national, la hausse est de 1,7%. 
En Picardie, ce résultat est dû à la baisse importante des apprentis du ni-
veau secondaire (inférieur ou égal au baccalauréat), de –1,9% contre –
0,5% en moyenne en France, et à la croissance plus lente de ceux étudiant 
dans le supérieur, de +2,9% contre +5,9% au plan national. Ces derniers 
représentent désormais 34,3% du total des apprentis picards, soit un taux 
inférieur à celui national (37,0%). 
Alors, comment expliquer cet échec alors que le nombre et le volume des 
aides aux entreprises pour embaucher un apprenti ne cessent de 
s’accroître : exonérations de cotisations et de contributions sociales patro-
nales et salariales, aide aux TPE pour les jeunes apprentis (4400 euros), 
prime à l’apprentissage (3000 euros dans les Hauts-de-France), prime au 
1er apprenti ou pour tout apprenti supplémentaire (1000 euros minimum), 
crédit d’impôt, l’ensemble étant cumulable ! En clair, un apprenti ne coûte 
rien quand on sait que son salaire, variable selon son âge, est de 869 euros 
(en 2014) en moyenne par mois. 
Cet appui financier massif à l’apprentissage, de Hollande à Macron, est 
d’abord idéologique. Il s’agit de détourner les jeunes de 16 à 25 ans du sys-
tème scolaire pour les mettre sous la tutelle du patronat. Pourtant, la filière 
d’excellence pour avoir un diplôme dans le domaine professionnel, c’est 
celle qui passe par les lycées (Bac et BTS) et lycées professionnels (CAP, 
Bac pro), c’est-à-dire le système scolaire. En Picardie, ce sont 77% des 
jeunes qui font ce choix, malgré la promesse d’avoir un salaire en passant 
par l’apprentissage. 
Et ils ont raison car c’est l’assurance, pour les CAP, les BTS et les diplômes 
d’ingénieurs, d’avoir un meilleur taux de réussite aux examens qu’en étant 
apprentis ! Or, cette réussite leur assure une insertion au sein du marché du 
travail aussi bonne que celle des apprentis. 
De plus, l’apprentissage est freiné par le manque d’offre de contrats par les 
entreprises, ce qui confirme que cette filière n’est pas, tant pour la formation 
que l’emploi, une priorité des chefs d’entreprise picards, contrairement aux 
propos de leurs représentants patronaux. 
Enfin, les ruptures de contrats sont importantes : 28% en 2016. A quoi 
s’ajoute un phénomène nouveau de plus en plus ressenti par les apprentis 
du supérieur : celui d’être exploité au lieu d’être formé ! L’exemple type est 
le nombre de sites Internet d’entreprises créés ou rénovés par des appren-
tis dans les TPE qui, une fois qu’ils ont terminé et formé un salarié pour la 
mise à jour, ne sont pas embauchés en fin de contrat. Cela illustre aussi le 
manque d’accompagnement des apprentis dans nombre d’établissements, 
dénoncé depuis des années sans être ni contrôlé, ni sanctionné. 
Raison de plus d’arrêter de financer à fonds perdus (sauf pour le patronat) 
l’apprentissage et de réorienter l’argent vers le système scolaire, qui offre 
de meilleures garanties de réussite de la formation professionnelle ! 
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Picardie, terre de logistique  
Début 2015, la logistique, c’est-
à-dire le transport de marchan-
dises, les activités de manuten-
tion, d’entreposage et de condi-
tionnement, et l’organisation du 
transport de fret, employait 
27.500 salariés en Picardie. Elle 
regroupe 5,1 % de l’emploi sala-
rié picard, un niveau supérieur à 
la moyenne nationale (4,1%). La 
région bénéficie de sa situation 
géographique et de ses infras-
tructures. 
Cette activité est plus présente 
dans l’Oise (5,4 % de l’emploi 
salarié) et l’Aisne (5,2%) que 
dans la Somme (4,7%). Toute-
fois, c’est dans ce dernier dé-
partement, autour de Péronne, 
que l’on trouve la plus forte 
concentration du secteur de la 
logistique en Picardie et même 
des Hauts-de-France, avec 
1400 emplois, soit 8,5 % du total 
des effectifs salariés de la zone. 
Cette forte implantation bénéfi-
cie des activités agricoles et 
agroalimentaires très présentes, 
ainsi que du nœud autoroutier 
reliant l’A1 et l’A29 et du canal 
du Nord. C’est aussi la preuve 
que la construction du canal 
Seine-Nord-Europe profiterait 
directement à ce secteur et aux 
territoires qu’il traverserait ! 
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Fausse baisse du chômage 
« Baisse inédite depuis 2011 du 
nombre de chômeurs en sep-
tembre 2017 » en France (-
1,8%) comme en Picardie (-
1,3%), titraient les médias na-
tionaux et régionaux, reprenant 
les propos du gouvernement. 
Sauf que c’est faux ! La baisse 
ne concerne que les deman-
deurs d’emploi de catégorie A 
(personnes n’ayant pas du tout 
travaillé). Or, l’indicateur officiel 
de Pôle Emploi pour mesurer 
cette évolution est la catégorie 
ABC, c’est-à-dire celle prenant 
en compte aussi les précaires. 
Et là, le scoop se dégonfle : la 
baisse en septembre n’est plus 
que de 0,2% en Picardie (-0,5% 
en France) ! Et, sur un an, la 
demande d’emploi de catégorie 
ABC progresse de +3,9% 
(+2,6% au plan national). Pas 
vraiment de quoi dire que ça va 
mieux. 

Revenus élevés des non-salarié picards 
Fin 2014, on comptait, hors secteur agricole, 54.000 non-salariés en 
Picardie, soit 8,2% de l’emploi total, un taux nettement inférieur au 
plan national (10,1%). C’est dans la Somme qu’ils sont le moins pré-
sent (7,8%), un point de moins que dans l’Oise (8,7%) ou l’Aisne 
(8,8%). Dans la région, ils sont soit auto-entrepreneurs (28,0%), gé-
rants de société (27,4%), entrepreneurs individuels (25,7%) ou pro-
fessions libérales (18,8%). La région se caractérise, par rapport à la 
structure nationale du non-salariat, par davantage d’entrepreneurs 
(4,2 points de plus) et moins de gérants (-2,9 points) et de profes-
sions libérales (-1,8 points), ces dernières étant peu présentes dans 
l’Oise (16,6%). 
Cette forte proportion d’auto-entrepreneurs, dont l’activité moyenne 
est huit fois moins élevée que celle des non-salariés classiques, ou 
encore la présence de non-salariés classiques n’ayant dégagé au-
cun revenu (8,6% en Picardie en 2014 contre 9,6% au plan national), 
abaissent la moyenne des revenus. Ainsi, les non-salariés perçoi-
vent, dans la région, 2670 euros par mois, un revenu toutefois supé-
rieur à la moyenne nationale (2510€). Ce revenu varie de 2590€ 
dans l’Oise, à 2680€ dans l’Aisne et même 2790€ dans la Somme. 
Cela les classe, respectivement, aux 23ème, 11ème et 6ème rangs des 
départements. 
Cette différence au sein de la Picardie résulte surtout du poids des 
auto-entrepreneurs (29,8% dans l’Oise contre 26,3% dans la 
Somme) et de celui des professions libérales (16,6% dans l’Oise 
contre 21,9% dans la Somme) : le revenu des premiers est d’environ 
380 € par mois, celui des seconds de 5140 € en moyenne. 
Une des raisons qui fait que les non-salariés picards sont parmi ceux 
qui ont les revenus les élevés de France est aussi leur faible nom-
bre : ainsi, par exemple, les dentistes picards sont les plus rares 
mais les mieux payés de France ! 
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Malgré l’apport des couples de même sexe (190 en 2015), les ma-
riages ont repris leur baisse, au profit des PACS qui représentent 

44% des unions. 
 

Mariages, PACS et divorces en Picardie
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